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IJn nouveäu
souffle pOur.

les oiiennes?

S
uite au jugement du
Tribunal administratif
cantonal donnant rai-

son aux opposants au projet
d'o1iennes Cr&-Meuron,
le Departement de la ges-
don du territoire indique
qu*il a dpos un recours au
Tribunal fd&al contre
cette d&ision. Pöur m-
moire, ce sont sept olien*
nesde 93 mtres de haut sur
une surface totale de 100
bectares qu'il &ait prvu
d'installer sur l site, entre
La Vue-des-Alpes et Tte-de-
Ran.

Le Tribunal adrninistratif
avait effectu la pese des in-
t&ts entre 1'utilit du projet
du point de vue nerg&ique
et son impact sur le paysage:
II avait estim que la faible
production d'nergie ne suf-
fisait pas antrebalancer
l'atteinte de ces installations
sur le paysage. A noter que
cette d&ision du juge nu-
chtelois est la premire du
genre en Suisse, donnant rai-
son aux recourants, parrni
lesquels figurent la Fonda-
don uisse pour la protectioii
et l'amnagement du pay-
sage et Paiximoine suisse.
A contresens de i'histoire?

Siehea pluauxd&nseurs
des crtes du Jura neuchte-
bis, cette interpr&ation a
laiss perplexes les promo-

teurs du projet, alnsi que l'as-
sociation Suisse Eole. Orgaril-
sation nationale pour la pro-
motion de l'nergie o-
keitne, celle-ci estime cette

d&ision «iussi grave que stir-

prena?ue, careiles'inscrit ä con-
tresens de l'hiskire».

'est avec «la plus vive in-

quitude»queSuisseEole a.ac-

cueilli ce verdictjug «incom-
prhensib1e ä lheure de1i mise en
ceuvz duprotocole & Kyoto, du
dibats'ur le C02 et di 1'augnen-
tation u ptrole dne une di-
maii4e .Wujours plus forte. »
Gest le Tribunal fd&a1 qui
sera appel tanclie :/cPA

Feuille d'avis de Neuchâtel   
2001 Neuchâtel
Auflage 6 x woechentlich 28'491

605011 / 605.11 / 14'811 mm2 / Farben: 3 Seite 3 30.04.2005

Argus Ref 19436260

Ausschnitt Seite 1 / 1
Bericht Seite 1 / 79




